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PV de l’Assemblée générale des Jeunes Voix, 

Le 31 mars 2007 à l’Atelier de la FSA à Lausanne 
 
Début de la réunion : 17 h 10 
 
Présents :  
Ismaël Tahirou, Joël Thoma, Hogo Thoma, Valérie Girardin, Célia Redondo, 
Mederic Genoud, Cyril Mizrahi, Patrick Lange, Fahmi Zouhoui, Claudine 
Damay, Cédric Benoit 
ainsi que le comité actuel : Christine Mülli, Michael Wenger, Sandrine Girardin, 
Salomé Perrier, Laure Assimacopoulos, Justine Musy. 
 
Excusés :  
Marie-Pierre Assimacopoulos, Laurence Glohr, Jessica Burnier, Patrick 
Linecar, David Maraccio, Nathalie Menetrey, Marc Lançon, Raphaël Bornand, 
Tara Delémont, Caroline Romanens, Corine Fleury, Elodie Dupuis, Bruno Di 
Blasi, Isabelle Harbi, Céline Gantner, Viviana Fornay. 
 

1. Approbation de l’ordre du jour de l’assemblée   
générale 

Lecture et approbation de l’ordre du jour. 

2. Approbation du PV de l’assemblée générale du 11 
mars 2006 

Le PV est approuvé à l’unanimité. 

3. Rapport d’activité et rapport des comptes 2006 

• Rapport d’activités 
Michaël Wenger présente le rapport d’activités. (cf Annexes, p. 8) 

LES JEUNES VOIX
FSA       Case Postale 79       1211 Genève 4
w w w . j e u n e s v o i x . n e t



PV JV - AG du 31 mars 2007  2 / 10 

• Rapport des comptes 
Justine Musy lit le rapport de Nathalie Menetrey, vérificatrice des comptes (cf. 

Annexes, p. 10), puis donnes des explications sur le compte des pertes et profits et 
le bilan.  

 
Le rapport d’activité ainsi que le rapport des comptes sont approuvés à 

l’unaimité.  

4. Etat actuel du fonctionnement du groupe 
Laure Assimacopoulos explique ce qu’il en est actuellement du 

fonctionnement du groupe : 
Les années 2003 et 2004 ont marqué un tournant dans le fonctionnement des 

Jeunes Voix. En effet, la participation aux activités était faible et certaines activités 
ont même dû être annulées. Pour ne pas s’essouffler dans le vide, le comité a 
effectué un sondage auprès des membres afin de comprendre cette baisse de 
régime.  

Il en est ressorti un intérêt toujours présent pour les Jeunes Voix. Nos efforts 
se sont donc centrés sur la recherche de nouveaux membres (flyers, Internet, …) et  
la réorganisation des activités. Au lieu de faire de nombreuses « petites activités » 
type sortie patinoire, cinéma, etc. , nous avons décidé de proposer des activités 
moins nombreuses mais plus conséquentes (sur un ou deux jours), comme par 
exemple cette année : week-end sportif, cuisine et repas dans le noir et Eurodisney.  

Ces activités ont permis de toucher un plus large public romand. Les 
participants se mobilisent beaucoup plus facilement pour un ou deux jours et pour 
faire quelque chose qu’ils ne feraient pas seuls.  

Cette formule devrait vraisemblablement perdurer avec le nouveau comité. 
Grâce à la publicité des Jeunes Voix de nouveaux membres ont été trouvés. C’est 
d’ailleurs ces derniers qui assurent en partie la relève du comité.  

Il reste cependant un défi à relever : la recherche et la fidélisation de 
nouveaux guides !  

5. Informations de la FSA 
Michael explique que suite à l’AG des délégués de la FSA du 20 mai 2006, le  

groupe des Jeunes Voix est devenu membre collectif. Ceci implique que : 
 L'association Les Jeunes Voix renonce à une participation financière 

des sections (abrogation de la convention de 1999 selon laquelle les 
Jeunes Voix pouvaient demander 100.- CHF par an, pour chaque 
handicapé de la vue membre du groupe, à la section du canton de 
résidence de la personne) 

 Renonce à la contribution de fr. 3'000.- octroyée par la commission 
régionale romande 

 Et demande à la FSA une subvention conformément aux directives 
sur les subventions aux sections et aux membres collectifs. 
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Ainsi, chaque section ou chaque membre collectif peut demander un soutien 
financier à la fédération aux conditions suivantes: 

A) Les activités à financer sont décrites et budgétées avec précision. 
B) La section / le membre collectif, respectivement des tiers, garantissent une 

participation financière aussi appropriée que celle de la FSA. 
C) Les activités concordent avec les bases stratégiques de la FSA (statuts, 

charte, concept de direction) ainsi qu'avec les activités correspondantes de la FSA. 
D) Ces activités sont définies dans une convention écrite conclue entre la FSA 

et la section / le membre collectif (objectifs, volume des prestations, controlling, 
conditions de versement, durée du contrat et résiliation). La présentation du rapport 
et des comptes annuels représente la condition minimale. 

E) Le montant global du soutien financier aux sections et aux membres 
collectifs est défini chaque année dans les limites du budget de la FSA. Les 
demandes doivent être déposées auprès du CC avant la fin de l'année précédente 
afin de pouvoir assurer une répartition correcte du montant budgété entre les 
requérants. Le CC peut également entrer en matière sur des demandes présentées 
ultérieurement, pour autant que la situation financière de la FSA le permette. 

Les Jeunes Voix sont ainsi plus indépendants, plus besoin de passer par la 
commission régionale pour les demande de budget. 

6. Modification des statuts 
Le statut de membre collectif, déjà accepté lors de notre précédente AG, entre 

en vigueur cette année. 
Michael expose ensuite la proposition du comité de repousser la limite d’âge 

permettant de faire partie des Jeunes Voix non plus 30 mais 35 ans (ce qui est aussi 
la limite d’âge au niveau européen). Au début la limite d’âge répondait à un besoin 
spécifique des personnes handicapées : un groupe de jeunes. Mais l’ensemble du 
groupe a lui aussi vieilli donc il faut adapter la limite d’âge (mais nous n’iront pas au 
delà de 35 ans ! Il y a toujours la possibilité de devenir membre ami (sans restriction 
d’âge) et de prendre part aux activités).  

Dans la discussion qui suit la présentation de Michael, il ressort pricipalement 
que par la suite si les gens veulent d’autres activités adaptée à leur tranche d’âges 
ce sera à eux de créer leur propre structure (p. ex. pour les 30-50 ans). Il faut 
maintenir l’idée de jeunes pour le groupe, même si pour l’instant il est vrai les tous 
jeunes participent peu à nos activités. 

L’âge limite de 35 ans est accepté à l’unanimité (vote à mains levées). 

7. Programme d’activités 2007 
Christine Mülli présente le programme d’activité pour l’année à venir : 

• Europa Park (automne 07) 
Situé en Allemagne, ce lieu est facile d’accès. Les attractions sont 

nombreuses et pleines de sensations. A priori les personnes ayant apprécié 
Eurodisney devraient être intéressées par ce week-end… 



PV JV - AG du 31 mars 2007  4 / 10 

• Festival de rue des six pompes 
Fersival de rue, situé dans les montagnes neuchâteloises, il vaut le 

déplacement rien que pour entendre les clowns et les différentes manifestations 
musicales.  

• Soirée de Noël 
Cet événement est désormais devenu incontournable… 

• Idées « en réserve » 
Wee-end au Futuroscope de Poitiers : l’accès n’est pas forcément très 

pratique et les attractions sont surtout visuelles. Le déplacement jusqu’au parc est 
assez long… pour l’instant l’idée a été écartée au profit d’Europa Park. 

Festival d’Avigon : festival de théâtre de grande renommée, mais le 
programme 2007 n’est pas encore disponible et les prix des billets semblent assez 
élevés.  

• Propositions des membres présents 
Hugo propose de retourner à Alpamare ainsi qu’au Paléo. 
Christine propose le sentier des sens à Lucerne. 
Médéric propose de faire de la spéléologie. 
Hugo propose encore de faire du parapente. 

8. Démissions et nouvelles candidatures : élection du 
nouveau comité et du comptable 

Salomé, Laure, Sandrine et Justine présentent leur démission du comité. En 
effet, après plusieurs années au sein du comité, elles sentent le besoin de passer la 
main. (Tout en précisant qu’elles sont présentes pour que la transition se fasse au 
mieux). L’assemblée les remercie pour le travail qu’elles ont effectué. 

Michael et Christine se représentent au comité. 
Tara Delémont, Ismael Tahirou ainsi que Joël Thoma présentent leur 

candidature au comité.  
Le nouveau comité (Michael, Christine, Tara, Ismael et Joël (ce dernier 

s’occupera de la comptabilité)) est élu à  l’unanimité.  
On peut noter qu’il n’y a pas de guide dans le nouveau comité par contre le 

comité est pour la première fois véritablement romand ! 

9. Propositions et divers 

• Discussion autour de la nouvelles révision de l’AI 
Notre association ayant pour but de défendre les intérêts des personnes 

handicapées de la vue, le comité des Jeunes Voix a décidé de soutenir le 
référendum contre la 5e révision de l’Assurance Invalidité. Nos membres ont 
d’ailleurs déjà reçu en janvier dernier un courrier appelant à signer le référendum. 
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Maintenant que suffisamment de signatures ont été récoltées, le peuple suisse sera 
appelé à voter le 17 juin 2007.  

Cyril Mizrahi présente les enjeux de cette votation, pourquoi il est important de 
voter contre cette loi pour défendre les intérêts des personnes handicapées : 

Il est important de favoriser l’insertion avant la rente, mais cette loi ne 
comporte aucune obligation ou incitation sérieuse aux employeurs pour 
l’engagement de personnes handicapées.  

Les mesures visant à assainir l’AI ne sont en fait que des mesures 
d’économies qui reporteront les coûts sur d’autres caisses (cantons, communes, 
assistance sociale, …). Le déficit de l’AI n’est pas nouveau : depuis environ une 
dizaine d’années, les recettes sont insuffisantes, il faut donc trouver une autre 
solution de financement plutôt que d’aller vers un démantèlement. Les personnes 
touchées seront notamment les jeunes handicapés (perte des compléments de 
rentes) et les conjoints de personnes handicapées (suppression de rentes 
complémentaires). 

Le matériel médical permettant aux personnes handicapées d’avoir de 
meilleures capacités de gains, de pouvoir plus facilement travailler, ne sera plus pris 
en charge par l’AI, mais par les assurances maladie (ce qui aura un coût non 
négligeable pour les personnes concernées puisqu’elles devront débourser un 
certain montant correspondant à leur franchise et au quote-part de leur assurance 
maladie). 

La réforme de l’AI ne touchera pas seulement les personnes actuellement à 
l’AI, mais aussi celles qui devraient y entrer (surtout les personnes ayant un 
handicape psychique, p. ex. dépression).  

La réforme prévoit aussi des restrictions massives des droits fondamentaux du 
patient : le médecin pourra dénoncer un patient à l’AI et à son employeur. Le secret 
médical ne sera plus garanti.  

Pour plus d’information chacun est invité à consulter la page web de la 
coordination nationale NON à la 5e révision de l’AI : www.ai-referendum.ch  

Cyril ajoute encore que la FSA s’engage dans cette campagne aussi d’un 
point de vue financier (100'000.- CHF pour le budget et mise à disposition d’une 
personne).  

• Propositions / questions des personnes présentes et divers 

 Fahmi soulève un point important en posant une question simple : 
« Que faut-il pour être guide ? » 
Le comité répond qu’il faut surtout être intéressé, devenir membre et surtout 

participer aux activités. La limite d’âge s’applique aussi pour les guides (sauf dans 
des cas particuliers, si l’on manque vraiment de guides pour une activité précise).  

Cyril précise que cette question n’est pas anodine, aux Jeunes Voix, il faut 
simplement de la motivation et de la disponibilité ; ce n’est pas tout à fait le même 
système qu’au GRSA (où il y a plus des tandems guide – handicapé). Aux Jeunes 
Voix, c’est plus l’intégration qui est visée, donc guide ou handicapé participent de la 
même manière aux activités (même si évidemment selon les activités un certain 
nombre de guides est indispensable). 
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Aux Jeunes Voix, il n’y a pas de pré requis pour devenir guide (contrairement 
au GRSA où bien évidemment il faut savoir skier et où il y a une formation). Les 
choses se font en principe assez naturellement et simplement lors de la première 
sortie des nouveaux guides.   

 

 Question de la publicité autour des Jeunes Voix 
Fahmi dit qu’il faudrait faire d’avantage de publicité pour que le groupe soit 

plus connu. Ismael quant à lui dit que le site Internet est déjà un bon outil, on peut 
nous trouver avec les moteurs de recherche ce qui n’est pas négligeable.  

Faire de la publicité à grande échelle (journaux et autres) est une question de 
coûts, il est plus judicieux de profiter de certaines manifestations (comme la journée 
de la Canne blanche).  

La publicité qui est pour l’instant la plus efficace est celle effectuée en milieux 
déjà « sensibilisé ». 

 Televox 
Claudine donne le numéro de Televox : 031 / 390.88.88 et indique qu’il y a 

désormais une rubrique interactive (rubrique 299).  
Il est possible de déposer des question sur cette ligne. 

 Camp en Finlande 
Michael explique que conceranant le camp de musique en Finlande, 

contrairement à ce qui avait été annoncé, suite à une erreur dans la documentation 
reçue, la limite d’âge est fixée à 25 ans (et non pas 35 ans). 

 Liste de discussion sur le web 
Michael annonce que la FSA cherche un modérateur pour lancer et modérer 

des débats sur le web. 

 Fondation NOROIS 
Joël Thoma nous fait part de son expérience d’intégration facilitée dans le 

milieu de travail grâce à la fondation Norois, fondation pour les personnes 
handicapées.  

Afin de faciliter l’intégration des personnes handicapées, la fondation propose 
un coach facilitateur. Cette personnes vient chez l’employeur présenter le handicape 
et discuter ; il fait ensuite le lien entre la personnes handicapées et l’employeur ou 
les collègues en étant pendant un certain temps aux côtés de la personne 
handicapée. Parfois il est plus facile pour les nouveaux collègues de poser des 
questions relatives à l’handicap au coach facilitateur plutôt qu’à la personne 
handicapée et inversement.  

Pour plus d’information : http://www.norois.ch/ 
 
Fin de la réunion : 18 h 55 
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ANNEXES 

 

RAPPORT D’ACTIVITES 2006 

RAPPORT DES COMPTES 2006 
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Rapport d’activités 2006 des Jeunes Voix 

 
Assemblée générale à l’atelier de la FSA à Lausanne, 11 mars 2006 
13 personnes sont présentes, dont le co-responsable de l’antenne romande 

de la FSA. Nous commençons l’assemblée tardivement en raison de la circulation. 
Le point particulièrement important de cette AG est l’annonce du retrait de la majorité 
des membres du comité pour l’année prochaine. 

La seconde partie se déroule dans une ambiance sympa et détendue autour 
d’une bonne pizza. 

 
Week-end à Eurodisney, du 28 au 30 avril 2006 
Cette activité organisée par Salomé, Michaël et Justine a été particulièrement 

importante pour les Jeunes Voix en 2006. Elle s’est très bien passée avec de 
nombreuses nouvelles personnes, suffisamment de guides et même si c’était pour 
certains leur première expérience en tant que guides, ils se sont très bien 
débrouillés. Autre signe très positif : une large majorité de participants ont souhaité 
faire un week-end de retrouvailles. 

La carte de facilité pour visiteurs handicapés nous a donné accès aux 
attractions sans faire la queue ce qui était un grand avantage. 

Concernant le transport : le car était très confortable et le chauffeur très 
efficace et sympathique.  

Par rapport au nombre de guides : il s’est avéré très confortable et pratique 
d’en avoir suffisamment tenant compte des éventuels incidents qui peuvent survenir. 

 
Journée grillade à St-Sulpice (VD), 25 juin 2006 
Nous avions eu 15 participants pour cette activité ainsi que la présence de 3 

étudiants en médecine. Le fait d’appeler les membres avant le délai d’inscription 
s’est avéré fructueux… Une petite pluie nous a rejoint mais sinon l’ambiance était 
très sympa. A noter que sur place, il y avait beaucoup de monde et nous n’avons pas 
pu disposer des grills. Nous nous sommes débrouillés avec des petits grills 
d’appoints. 

 
Activité ski nautique à Port-Choiseul (GE), 19 août 2006 
Il y a eu environ 9 participants. Une accalmie temporaire a permis à l’activité 

de se dérouler de justesse. Tous ceux qui voulaient skier ont pu le faire. Il y a juste 
eu un peu de pluie à la fin du pique-nique. Cette activité s’est bien déroulée dans une 
ambiance conviviale.  

 
Week-end de retrouves des participants d’Eurodisney à Vercorin et aux 

Paccots, 23 et 24 septembre 2006 
Il s’est globalement bien déroulé malgré un manque important de guides. En 

effet, le samedi pour la forêt-aventures, il y avait seulement 4 guides pour 8 
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personnes handicapées et le dimanche au sentier gourmands, 6 guides pour 8 
personnes handicapées. C’était vraiment limite à ce niveau-là surtout le premier jour 
qui constituait une activité « test ». Mis à part cet aspect, nous avons eu beaucoup 
de plaisir à nous retrouver. 

 
Repas dans le noir, 28 octobre 2006 : 
Bonne ambiance. 17 personnes sont présentes ce qui est une bonne 

participation. Les cuisiniers ont réalisé en duo de mets savoureux dans un climat 
d’échange. Les guides ont même parfois préparé les plats les yeux bandés…   

Les bandeaux, légers, se sont révélés efficaces. Néanmoins, 
l’assombrissement n’étant pas total (lumière à l’entrée) il fallait fermer les yeux pour 
une obscurité totale. L’atelier était un endroit spacieux qui a facilité les déplacements 
de chacun. La majorité des participants ont joué le jeu. Cette activité est,  
éventuellement à renouveler pour dynamiser le groupe. L’objectif étant de soutenir 
les nouveaux membres dans leur adhésion au groupe. 

 
Fête de Noël 02 décembre 2006 
Egalement, pour cette activité une bonne participation avec 20 personnes. La 

soirée s’est déroulée dans une bonne ambiance et le fait de prendre une conteuse a 
permis de passer un bon moment. La raclette était bonne même s’il en restait 
beaucoup trop… 

 
Référendum sur la 5ème révision de l’assurance invalidité 
Suite à la sollicitation de Cyril Mizrahi, notre comité décide de prendre part à 

ce  référendum. Nous co-signons un courrier avec la section de Genève de la FSA 
qui est adressé au Comité central ainsi qu’aux autres sections. 

D’autre part nous faisons parvenir à nos membres des cartes signatures avec 
un texte explicatif.  

 




